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XCVIII. Et qu'il soit statué,que le présent acte -sera pris et con- Acte public.
sidéré comme un acte public, et comme tel il en sera judiciairement
pris connaissance par tous juges, juges de paix, et personnes
quelconques, sans qu'il soit nécessaire de le citer spéciale-

5 ment.


